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Apres 53 annees d’esperances, nous voici 

enfin dans l’attente de l’heureux evenement.

Assurance-maternite :

un scrutin que nous gagnerons !
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1. Arguments : vue d’ensemble

Ce que disent les adversaires et ce que nous avons ä en dire.

1
contre L'assurance- 

maternite est dejä 
realisee de facto en 
Suisse. II existe une 
Obligation de verser 
le salaire, avec pos- 
sibilite de s'assurer 
en cas de maternite 
aupres d'une assu- 
rance d'indemnites 
journalieres.

1
pour Malgre un mandat constitutionnel vieux de 53 

ans, l'assurance-maternite n'est aucunement 
realisde. Les rdgles sont insuffisantes en ma- 
tidre d'obligation de verser le salaire. Les jeu- 
nes femmes qui occupent un emploi depuis 
peu ou viennent d en changer ont au mini- 
mum droit ä trois semaines de salaire. II n'y a 
que 40 % des femmes employ6es dans le sec- 
teur prive qui soient couvertes par des con- 
ventions collectives de travail (CCT), et leur 
Situation est, lä encore, largement insatisfai- 
sante.

Les choses ne sont pas plus brillantes dans 
l'assurance d'indemnites journalieres faculta- 
tive en cas de maladie. II faut d abord qu'elle 
soit Offerte par les caisses-maladie. Ces der- 
nieres se defilent en offrant pour la forme des 
indemnitäs journalieres mesquines, par 
exemple de 6 ou 20 francs par jour en cas de 
maternite.

2
contre Le mandat constitu

tionnel date de 1945 
et il est aujourd'hui 
depasse. Le peuple 
a par deux fois, de
puis, rejete la reali- 
sation de l'assu- 
rance-maternite par 
voie legislative.

2
pour Le mandat constitutionnel est plus actuel que 

jamais —  justement parce qu'il n a jamais ete 
mene ä bien. La Constitution föderale reste 
applicable aujourd'hui, et dans son integrali- 
te. Meme si eile a 150 ans. Lors de la r£vision 
totale de la Constitution, aucun parlementaire 
n'a propos£ d'en eliminer l'assurance- 
maternite, qui figure donc dans la nouvelle 
Constitution.

II est exact que le peuple a, par deux fois, re
jete des projets d'introduction de l'assurance- 
maternite. La premi&re fois, il s'agissait toute- 
fois d'une initiative populaire utopique, qui 
allait bien plus loin que l'assurance-maternite 
et exigeait de surcroit un cong6 parental paye 
prolonge. Dans l'autre cas, l'assurance- 
maternite etait integree ä une rävision plus 
ample de la loi sur l'assurance-maladie, qui 
avait reuni une Opposition multiple contre
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eile, dans l'ensemble et pour diverses rai- 
sons.

3
contre

3
L'assurance- p
maternite est im- 
possible ä financer.
La Suisse ne peut 
plus s'offrir une 
nouvelle assurance 
sociale avant d'avoir 
resolu tous les pro- 
blemes de finance- 
ment des assuran- 
ces sociales exis- 
tantes.

II ne faut pas comparer ces deux projets avec 
la loi envisagee actuellement, qui ne va pas 
plus loin que le minimum dejä en place dans 
presque tous les pays d'Europe.

II est tout ä fait possible de financer l'assu- 
rance-maternite! Les commissions pr6para- 
toires du Conseil des Etats, puis la grande 
majorite du Conseil national ont presente un 
mode de financement approprie : un fonds 
commun d'APG assurant le financement des 
pertes de gain pour le Service militaire 
comme pour la maternite. Ce fonds existe 
dejä, mais jusqu'ä präsent exclusivement 
pour le service militaire — bien que les fem- 
mes exergant une activit6 remun6ree doivent 
depuis des dizaines d'ann6es y cotiser par 
des pr6levements sur leurs salaires.

Ce fonds possede actuellement des milliards 
de francs d'excedents et serait tout ä fait en 
mesure de financer I'assurance-maternit6 
pour les annees qui viennent. Si la cr6ation 
de cette derniere est repoussee ä plus tard, 
les surplus seront affectes ä une autre assu
rance sociale (I'assurance-invalidit6, par 
exemple).

Avec des d6penses de 493 millions de francs 
par an, Tassurance-maternite serait, compa- 
ree aux autres, une petite assurance. Pour 
comparaison, rappelons que le coüt annuel 
de l'AVS est de 25 milliards de francs et celui 
de PAI, de 8 milliards de francs.

II est necessaire de revoir et d'ajuster cons- 
tamment le mode de financement de ces as- 
surances en fonction de la Situation 6cono- 
mique et de l'evolution demographique. Ä 
peine une r^vision arrive-t-elle ä son terme 
que commence la suivante (10e et 11e r6vi- 
sions de l'AVS). On pourrait donc repousser 
autant qu'on voudra 1'assurance-maternite, 
cela ne ddgagerait pas pour autant un mon- 
tant consid6rable ou süffisant ä consacrer au 
financement des grandes assurances socia
les.
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4
contre

5
contre

Avant d'introduire pour
l'assurance-
maternite, il faut
voter sur son finan-
cement. C'est la
democratie qui le
veut.

4

5
II n'y a que les parti- pour 
sans de l'adhesion ä 
l'Union europeenne 
(UE) qui veulent de 
l'assurance- 
maternite. C'est 
parce que l'UE 
prescrit l'assurance- 
maternite.

La Constitution föderale ne prevoit pas de 
r6ferendum financier. Elle fixe les missions 
de l'Etat et c'est ensuite au parlement federal 
d'y affecter, sur le budget federal general, les 
moyens necessaires. Le pour-mille salarial 
pour les APG est pr6lev6 depuis longtemps 
dejä, et son r6gime est r6gl6 par la loi. Le 
taux de TVA doit, en revanche, etre fixe dans 
la Constitution. Ä l'heure actuelle, on ne sau- 
rait encore dire s'il va etre n6cessaire ou non 
de modifier ce taux dans l'avenir. Les Enor
mes excedents du fonds des APG couvriront 
tres largement le financement de l'assurance- 
maternite pour les annees qui viennent.

S'il devenait ndcessaire, dans quelques an
nees, de relever tres modestement de 1 ou 2 
pour mille le taux de TVA il conviendrait de le 
faire dans un ensemble plus large, en le cou- 
plant avec les hausses necessitees par l'AVS 
et l'AI. Si l'on se met ä proposer au peuple 
des reldvements de taux en pour chaque as- 
surance sociale separ6ment, cette tactique 
qui consisterait ä proc6der par tranches de 
saucisson serait immanquablement remise en 
cause et l'on avancerait que le souverain veut 
savoir ce qu'on attend de lui globalement en 
ce qui concerne les assurances sociales. De 
plus, les entreprises et les artisans n'ont au- 
cun int6ret ä morceler les relövements de 
taux de TVA car la modification leur coüte ä 
chaque fois de lourds frais d'ajustement.

II est exact que l'UE exige une assurance- 
maternite prevoyant au moins 14 semaines 
d'indemnisation. Dans les faits, la plupart des 
pays d'Europe vont bien au-delä de ce mini- 
mum. La Suisse est le dernier pays d'Europe 
occidentale ä ne pas avoir d'assurance- 
maternite. Nous n'avons nullement besoin 
d'attendre d'adherer ä l'UE pour nous rendre 
compte que le pays doit rapidement mettre en 
place cette assurance, et cela pour des rai- 
sons d'equite et d'egalitä des sexes.
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2. Une attente de 53 ans

Le 25 novembre 1945, le peuple suisse (qui s'ecrivait encore uniquement au masculin) 
acceptait, par 548'601 « oui » contre 170'278 « non », et ä l'unanimifö des cantons, l'ins- 
cription dans la Constitution föderale de l'article suivant (art. 34t’uint’u'esi a|. 4) : « La Confe- 
döration instituera, par la voie legislative, l'assurance-maternite. Elle pourra däcla- 
rer l'affiliation obligatoire en gänäral ou pour certains groupes de la population et 
astreindre ä verser des contributions meme des personnes non qualifiees pour 
benöficier des prestations de l'assurance. Elle peut faire döpendre ses prestations 
financieres d'une participation öquitable des cantons. »__________________________

Ä ce jour, la Confederation n'a pas reussi ä concretiser ce mandat constitutionnel. II aura 
fallu le depöt, le 21 janvier 1980, de l’initiative populaire « pour une protection effi- 
cace de la maternite » pour que les autorites föderales accelerent le rythme. Cette initia
tive ne prevoyait pas uniquement la creation d’une assurance-maternite prevoyant un 
conge de maternite de 16 semaines avec compensation integrale de la perte de gain, 
mais aussi un conge parental de 9 mois au minimum pour les parents exergant une acti- 
vite lucrative.

Le Conseil föderal a alors mis au point un contre-projet qui allait moins loin que l'initia- 
tive. L'initiative populaire a ete combattue au nom du contre-projet, utilise comme lot de 
consolation, et fut balayee en votation populaire, le 2 decembre 1984, par 1'288'974 
« non » contre 241'442 « oui ».

L'engagement pris par la Confederation de concretiser le contre-projet s'est revele illu- 
soire. Gräce ä une enorme propagande bourgeoise, le projet fut rejete lors de la votation 
du 6 decembre 1987 (en meme temps que la revision partielle de la loi sur l'assurance- 
maladie avec laquelle il formait un tout), et par 1'418'231 « non » contre 571'447 « oui ».

Le gächis 6tait donc total. Jusqu'ä ce jour de 1993 oü Ruth Dreifuss est devenue con- 
seillere federale et a repris en main le dossier de l'assurance-matemite immediatement 
apres etre entree en fonction. Elle mit en consultation un avant-projet prevoyant l'octroi 
d'une allocation pour perte de gain pendant 16 semaines pour les meres exergant une 
activite lucrative. II est alors ressorti de la procedure de consultation que la seule maniere 
de reunir un consensus parmi les grandes organisations feminines de ce pays etait d'in- 
clure dans le projet des prestations en faveur des femmes n'exergant pas d'activite lucra
tive.
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3. Le projet 1998 du Parlement federal

L'assurance-maternite que le Parlement federal a adopte aujourd’hui prevoit deux types 
de prestations:

une allocation pour perte de gain de 80 pour cent pendant 14 semaines pour les 
meres qui exercent une activite lucrative,

une prestation de maternite (prestation de base) en faveur de toutes les meres, 
d'un montant maximal de 3'980 francs, qui est versee integralement jusqu'ä 
concurrence d'un revenu familial annuel de 35'820 francs.

Si le revenu familial depasse ce montant, la prestation est reduite graduellement jusqu'ä 
atteindre zero franc pour un revenu de 71 '640 francs._______________________________

L'assurance-maternite coütera 493 millions de francs par an. Le Conseil federal propose 
le financement decrit ci-apres :

L’actuel fonds de compensation du regime des allocations pour perte de gain (APG) sera 
transforme en fonds commun pour les personnes effectuant leur Service militaire et pour 
les märes.

Les personnes -  femmes et hommes -  exergant une activite lucrative doivent fournir de- 
puis des decennies ä ce fonds des prelevements sur leurs salaires. Le financement de 
l’assurance-maternite par le biais de ce fonds commun aux personnes effectuant leur 
service militaire et aux meres instaure l’equite entre les droits des femmes et ceux des 
hommes.

Depuis des annees, ce fonds enregistre des milliards de francs d’excedents de recettes ; 
ä ce jour, seules les personnes effectuant leur service militaire en ont beneficie. Gräce au 
fait que l’on pourra puiser dans les excedents des APG, il ne sera pas necessaire de pre- 
voir de nouveaux pour-mille de salaire durant les 8 ä 10 prochaines annees, ni de nou- 
velles augmentations des impöts.

Si des recettes supplementaires s’averent necessaires, la loi sur l’assurance-maternite 
laisse deux possibilites ouvertes :

• ou un financement via une modeste augmentation en pour-mille du taux de TVA, qui 
serait soumise au peuple et aux cantons conjointement ä une augmentation du taux 
de TVA de toute fagon rendue necessaire au financement ä long terme de l’AVS et 
l’A I ;

• ou, si le peuple et les cantons rejetaient une augmentation de la TVA, le relevement 
de 3 ä 5 pour mille du prelevement pour les APG ; la competence revenant ici au 
Conseil federal.

Compte tenu des projets de reduction des troupes et de la protection civile, il y a toutefois 
lieu de se demander si des recettes supplementaires seront vraiment necessaires dans 
une avenir previsible.
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4. Les arguments en faveur du projet

4.1 Egalit6 entre femmes et hommes dans la securitä sociale

La creation d'une assurance-maternite repond ä la regle de l'egalite des droits entre 
femmes et hommes. Pour d'autres raisons, la maternite doit etre traitee comme ces inca- 
pacites de travail que sont aussi l'accident ou le service militaire. On ne comprend pas 
pourquoi ce sont justement les consequences economiques de la maternite qui devraient 
etre supportees par les personnes concernees et par eiles seules, et pourquoi la solida- 
rite ne devrait pas fonctionner dans ce cas ou ne fonctionner qu’une maniere insatisfai- 
sante.

L'assurance-maternite decoule du principe de I'6galit6 des droits entre hommes et 
femmes, voulue par l'article 4 alinea 2 de la Constitution föderale. La perte de gain pour 
cause de service militaire ou d'accident est compensee par les assurances sociales ad 
hoc (APG et loi sur l’assurance-accidents LAA). II va de soi que les femmes qui travaillent 
professionnellement temoignent de leur solidarite par les cotisations qu’elles versent ä 
ces assurances. La perte de gain en cas de maternite doit etre envisagee ä l'egal d'autres 
pertes de gain et assuree en consequence. L'assurance-maternite peut combler une des 
dernieres failles dans notre systeme de securite sociale.

La loi sur le travail interdit l'occupation des femmes qui ont accouche pendant les 8 
semaines suivant l'accouchement. Ce qui est particulierement grave, c'est que la perte 
de gain pendant les 8 semaines oü il est interdit de travailler n'est de loin pas compen- 
s6e dans tous les cas par l'obligation de l'employeur de continuer ä payer le salaire ou 
par une autre forme de prestation, comme une indemnitä journaliere.

Les droits que les femmes peuvent faire valoir ä cet egard sont des plus varies ; ils sont 
dans l'ensemble insuffisamment reglementes et ne satisfont nullement au principe de 
l'egalite des droits entre hommes et femmes. Ils dependent de I'anciennet6, ce qui est 
particulierement r6voltant s'agissant de la maternite. Ce sont surtout les femmes jeunes 
qui ont des enfants. II arrive souvent que celles-ci n'aient pas assez d'annees d'ancien- 
nete dans leur entreprise, soit parce qu'elles n'exercent pas une activite lucrative depuis 
assez longtemps, soit parce qu'elles ont change d'employeur pour acquerir une expe- 
rience professionnelle.

4.2 II faut uniformiser l’obligation du versement du salaire 
pendant la grossesse

A l'heure actuelle, il n'existe pas de regles uniformes sur le paiement du salaire en cas de 
grossesse. Les droits que les femmes peuvent faire valoir sont regles de fagon tres diffe
rente selon les cas. Beaucoup de femmes ont donc passablement de difficultes pour sa- 
voir ä quoi elles ont droit. Et elles sont aussi nombreuses ä ne pas exiger le minimum 
auquel elles ont droit ä ce jour, pour la bonne raison qu'elles l'ignorent.
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5. La reglementation en vigueur

a) Code des obligations

En vertu du Code des obligations, l'employeur est tenu de payer son salaire, pour une 
periode limitee, ä une salariee empechee de travailler pour cause de grossesse ou d'ac- 
couchement, pour autant que les rapports de travail aient dure au mois 3 mois. La gros
sesse en tant que teile ne donne pas droit au paiement du salaire s'il n'y a pas de contre- 
prestation en trava il; la travailleuse enceinte ne peut pretendre au paiement de son sa
laire que lorsque des raisons de sante l'empechent de travailler. L'employeur peut, de ce 
fait, subordonner le maintien du paiement du salaire ä la presentation d'un certificat medi
cal. L'obligation de payer le salaire ne dure que ce que durent les rapports de travail.

Selon le Code des obligations (art. 324a), lorsque les annees de service ont dure plus 
d'une annee, le salaire doit etre verse pendant une « periode plus longue [que 3 se- 
maines] fixee equitablement ». La loi ne precise pas pendant combien de temps. Divers 
tribunaux de prud'hommes ont donne des interpretations differentes de la loi. Selon Pin- 
terpretation bernoise, le versement du salaire est obligatoire pendant

1 mois lors de la 2e annee de service
2 mois lors des 3e et 4e annees de service
3 mois de la 5e ä la 9e annee de service
4 mois______ seulement ä partir de la 10e ann6e de service._______________________

Ces prestations sont des prestations maximales par annee. Si la femme a ete malade 
durant la meme annee, son droit aux prestations peut etre dejä tout ou partie epuise lors- 
qu'elle reclame son droit parce qu'elle est enceinte. Lorsque debute une nouvelle annee 
de service, il en resulte un nouveau droit au versement du salaire.

b) Conventions collectives de travail (CCT)

Dans la plupart des CCT, la duree du conge de maternite depend aussi de la duree des 
rapports de travail. Mais les differences sont considerables entre CCT : pendant la 1ere 
ann§e de service, le conge octroye varie de 3 ä 16 semaines, il varie de 6 ä 16 semaines 
pendant la 2e annee de service. Les CCT qui regroupent proportionnellement le plus 
grand nombre de femmes sont aussi celles qui prevoient generalement les reglementa- 
tions les moins favorables. Le bureau d'etudes BASS a calcule les valeurs moyennes 
suivantes:

7 semaines pendant la 1e annee de service
91/2 semaines pendant la 2e annee de service

le,

10V2 semaines pendant les 3e et 4e annees de service
14!/2 semaines de la 5e ä la 9e annee de service
211/2 semaines en moyenne des la 10e annee de service.
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c) Services pubiics

Dans l'administration federale et dans les administrations de 14 cantons, le conge de 
maternite dure 16 semaines ou 4 mois. Ä la Confederation, il n'est cependant pleinement 
accorde que si les rapports de service ont dure 2 ans au moins. Les cantons connaissent 
aussi en partie des delais de carence. Nota bene : la plupart des cantons alemaniques 
n'accordent pleinement le conge de maternite que si les relations de travail se pour- 
suivent au-delä

Documentation USS n° 61 14 Assurance-maternite oui



6. La question du financement est artificiellement gonflee

La Suisse a les moyens de creer une assurance-maternite. Elle coütera 493 millions de 
francs par annee (435 millions pour les allocations pour perte de gain et 58 millions pour 
les prestations de base). Et ces depenses sont loin d'etre toutes des depenses nouvelles.

a) Employeurs

Par rapport ä aujourd’hui, les employeurs seront liberes de l’obligation de maintenir 
le versement du salaire. En profiteront principalement les employeurs qui occupent 
beaucoup de femmes.

b) Travailleuses et travailleurs

L’assurance-maternite sera financee via le fonds des APG qui devient un fonds commun 
aux allocations versees pour les pertes de gain en cas de service militaire et des meres. 
Depuis des decennies, toutes les personnes exergant une activite lucrative -  femmes et 
hommes - doivent fournir ä ce fonds des prelevements en pour-mille de leur salaire (entre 
3 et 5 pour mille selon la loi). Le Conseil federal pourra fixer le taux de cotisation dans la 
fourchette precitee. Depuis des annees, le fonds des APG enregistre des milliards de 
francs d’excedents. Ä ce jour, seuls les militaires ont pu en profiter, pas les meres.

Desormais, celle-ci recevront aussi de l’argent preleve sur ce fonds. Ce dernier suffira 
pour longtemps ä cet effet. Si ces moyens viennent ä manquer, il suffit que le Conseil 
federal releve l’actuel taux de cotisation de 3 pour mile ä 4 pour mille. En effet, la reforme 
de l’armee et de la protection civile qui se prepare debouchera sur une diminution des 
jours de service, ce qui liberera un pour-mille en faveur de l’assurance-maternite. Ä plus 
long terme, il faudrait tout au plus decider un nouveau relevement de un pour-mille.

Le Parlement federal envisage la possibilitö de financer une partie du fonds des APG 
aussi par le biais d’un relevement minime de la TVA qui serait soumis au peuple et aux 
cantons, en meme temps que la question du financement ä long terme de l’AVS et de 
l’AI. Si un tel financement est possible, il n’est en soi pas necessaire, comme nous 
l’avons montre ci-dessus.

c) Travailleuses et travailleurs ind6pendants

Les independant(e)s paieront aussi des cotisations, selon le bareme degressif utilise pour 
les APG. La cotisation entiere en faveur de l'assurance-matemite devra uniquement etre 
payee par les independant(e)s dont le revenu professionnel est annuellement de 46'800 
francs et plus. Le taux de cotisation peut fondre de moitie ou presque pour les indepen- 
dant(e)s dont le revenu est inferieur. En contrepartie, ils/elles ont egalement droit aux 
prestations.

Ä titre de comparaison : en 1997, la Confederation a debourse pres de 1,3 milliard de 
francs pour la promotion du fromage et d'autres produits agricoles.____________________
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7. La Suisse est la lanterne rouge de l'Europe

La Directive de la CE (aujourd'hui UE) concernant la protection de la sante des travailleu- 
ses enceintes prescrit aux Etats membres d'introduire un conge de maternite d'au moins 
14 semaines. Pendant ledit conge, une remuneration et/ou le droit ä une prestation so
ciale adequate doivent etre assures. Est consideree comme « adequate » la prestation 
sociale qui assure des revenus au moins equivalents ä ceux que recevrait la travailleuse 
concernee dans le cas d'une Interruption de ses activites pour des raisons liees ä son etat 
de sante.

Ces dispositions ne sont que des mesures minimales, qui sont dejä depassees dans la 
plupart des legislations des Etats membres de l'UE.

Allemagne : Les meres ont droit ä un conge de 14 semaines, avec paiement du 
revenu ä 100 pour cent. De plus, les meres et les peres ont droit ä une allocation 
pour täches educatives non imposable de 600 marks allemands par mois pour 
chaque enfant jusqu'ä son 2e anniversaire ; les prestations sont prises en Charge 
par l’Etat. Les salarie(e)s (meres ou peres) peuvent beneficier, au terme de la P e
riode de protection de la maternite, d'un conge d'education qui peut etre prolonge 
jusqu'au 3e anniversaire de l'enfant. Pendant cette periode, la protection contre le 
licenciement est complete.________________________________________________

Autriche : Pendant les 16 semaines du conge, le revenu est paye ä 100 pour 
cent. La protection contre le licenciement dure 56 semaines ä compter de la nais- 
sance de l'enfant. Apres la periode de 16 semaines de protection de la maternite, 
les salariees peuvent prendre un conge parental non paye jusqu'au 2e anniver
saire de l'enfant. Elles ont alors droit ä des allocations parentales d'un montant de 
600 francs par mois pour les meres mariees ou vivant en couple hors mariage, de 
900 francs par mois pour les personnes elevant seules leur enfant. Ce droit 
s'etend pendant 2 ans au plus.

Dänemark : Le droit au conge de maternite est de 29 semaines, les 10 dernieres 
pouvant etre accordees au pere. Celui-ci beneficie en sus d'un conge de paternite 
remunere de 2 semaines lors de la naissance de l'enfant. Les indemnites journa- 
lieres s'elevent ä 90 ou 100 pour cent pendant cette periode. De plus, 9 mois au 
total de conge parental peuvent etre pris jusqu'au 9e anniversaire de l'enfant, pe
riode pendant laquelle une allocation correspondant ä 70 pour cent du montant 
maximal de l'indemnite de chömage est versee par l'Etat.

Espagne : Le conge de maternite dure 16 semaines, pendant lesquelles sont ver- 
sees des indemnites correspondant au moins ä 75 pour cent du salaire. Ensuite, il 
est possible de prendre un conge parental non remunere, le/la beneficiaire etant 
assure pendant un an au plus de retrouver son emploi.

Finlande : La loi prävoit un conge parental d'une duree de 263 jours ouvrables, 
pendant lequel sont versees des prestations couvrant en moyenne 66 pour cent 
du revenu. Les premiers 105 jours ouvrables sont reserves ä la mere, les 158 au- 
tres jours peuvent etre pris aussi bien par la mere que par le pöre.

Un conge d'education peut etre pris par le pere ou la mere jusqu'ä ce que l'enfant 
ait 3 ans. Pendant cette periode, une allocation d'education de 500 francs par
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mois compense le salaire. Apres ce conge, le/la beneficiaire est assure de retrou- 
ver son emploi ou un emploi similaire. Jusqu'ä ce que l'enfant commence l'ecole, il 
est aussi possible de travailler ä temps partiel (6 heures par jour ou 30 heures par 
semaine).

France : Les salariees ont droit ä un conge de maternite de 16 semaines paye ä 
100 pour cent, mais jusqu'ä un plafond. Si l'etat de sante de la mere exige un 
conge supplementaire avant ou apres l'accouchement, l'indemnite journaliere 
s'eleve ä 50 pour cent du gain journalier. Ä la fin du conge de maternite, un conge 
d'education ou un travail ä temps partiel est accorde pour une duree maximale de
3 ans. Pendant cette periode, les personnes sans activite lucrative touchent une 
allocation d'education de 700 francs par mois, pour autant qu'elles aient au mois 2 
enfants ä Charge._______________________________________________________

Ita lie : La mere a droit ä 5 mois de conge pendant lesquels eile regoit 80 pour 
cent de son salaire. De plus, un conge supplementaire de 6 mois peut etre pris, 
pendant lequel l'indemnite journaliere correspond ä 30 pour cent du revenu. Ce 
conge peut aussi etre attribue au pere. La garantie de retrouver son emploi est 
valable jusqu'ä 12 mois apres la naissance.

Norvege : Les salariees et les independantes ont le choix entre un conge parental 
de 52 semaines, avec compensation du revenu ä hauteur de 80 pour cent, ou un 
conge parental de 42 semaines, avec compensation du revenu ä 100 pour cent. 
39 (29) semaines du conge parental peuvent etre utilisees ä choix par le pere ou 
par la mere. Une allocation de maternite de 6000 francs est versöe aux meres qui 
n'ont pas droit aux indemnites journalieres. Qu'elles travaillent ou non, les femmes 
elevant seules leur enfant ont droit en plus ä 2000 francs.

Pays-Bas : Le conge de maternite est de 16 semaines, avec compensation ä 100 
pour cent du gain journalier. Si la mere est inapte au travail suite ä la grossesse 
ou ä l'accouchement, cette periode peut se prolonger de 52 semaines au maxi- 
mum.

Suede : Le conge parental remunere dure 12 mois, la moitie pour le pere et l'autre 
pour la mere. Chacun des parents peut renoncer ä son droit au profit de l'autre. Le 
niveau d'indemnisation est de 90 pour cent du revenu pour les 2 premiers mois, et 
de 80 pour cent pour les 10 mois suivants. Les parents d'enfants de moins de 8 
ans peuvent ecourter leur journee de travail de 2 heures (avec reduction corres- 
pondante du salaire).
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8. Annexe

Manifeste pour l’introduction immediate de l’assurance-maternite

Les grandes associations feminines suisses, les associations faitieres et les sec-
tions feminines des partis politiques et des syndicats, reunies ä Berne le 25 no-
vembre 1997, ont adopt& la declaration suivante.

1. Le message du Conseil federal du 30 Juin 1997 relatif ä l’introduction de l'assu- 
rance-maternite remplit le mandat constitutionnel vieux de plus de 50 ans. II cor- 
respond dans une large mesure aux exigences exprimees par les femmes de 
Suisse ä l'occasion du 5® Congres suisse des femmes. Conformement ä la reven- 
dication du 5e Congres suisse des femmes, le conge de maternite doit etre de 16 
semaines.

2. Le message sur l’assurance-matemite met enfin en parallele l’empechement de 
travailler du ä la naissance d’un enfant et les empechements dus ä d’autres cau- 
ses comme le service militaire ou les accidents, ce qui est conforme ä l’article 3, 
alinea 2 de la Constitution federale. Les pertes de gain imputables au service mili
taire ou ä un accident sont couvertes par les assurances sociales obligatoires cor- 
respondantes (APG ou LAA). Et bien entendu, toutes les travailleuses y contri- 
buent solidairement. De plus, le caractere non uniforme du conge de maternite fait 
apparaitre des injustices entre les travailleuses, suivant la branche ou les em- 
ployeurs qui les emploient. Le manque ä gagner consecutif ä une maternite doit 
etre considere comme constituant le meme handicap que toute autre perte de 
gain, et assure en consequence. Avec l'assurance-matemite c'est une faille 
beante dans le systeme des assurances sociales qui est enfin comblee.

3. L’introduction d'une prestation de base pour les femmes dont le revenu familial 
reste en dessous d’un certain seuil est le Signal d'une meilleure reconnaissance 
des activites familiales et educatives.

4. La Suisse est le seul et le dernier pays d'Europe ä ne pas accorder de conge de 
maternite paye ä toutes les travailleuses. En 1992, l'Union europeenne a adopte 
une directive qui prevoit un conge de maternite d'au moins 14 semaines, assorti 
d'une compensation au moins partielle de la perte de gain. La volonte de rendre la 
legislation Suisse eurocompatible ne doit pas s'arreter lä oü commence les droits 
des femmes et des enfants. La preservation de la competitivite de notre pays 
n'exige pas que les femmes y soient traitees moins bien que dans tous les pays 
comparables.

5. L’assurance-maternite est tout ä fait possible ä financer. D’ailleurs, ce sont les 
contributions de solidarite versees par les hommes et les femmes qui ont permis 
jusqu’ä present de financer l’indemnisation pour perte de gain des personnes as- 
treintes au service militaire. Le projet du Conseil federal indique des moyens pour 
que les contributions ne soient dans l’ensemble pas plus lourdes qu’aujourd’hui 
pour les employeurs. Les Chambres fedörales doivent regier cela en detail, de 
maniere ä garantir un maximum de solidarite entre les sexes. Aujourd’hui dejä, les 
femmes contribuent par leurs cotisations APG ä cette solidarite des sexes.
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6. L’introduction de l’assurance-maternitö doit etre abordee et adoptee sans tarder 
par les Chambres föderales. Les femmes de Suisse ne sont pas disposees ä ce 
qu’on les fasse attendre davantage encore et elles rejettent toute manceuvre dila- 
toire. Cinquante-deux (aujourd’hu i: 53) ans de retard, c'est assez -  il y a long- 
temps que les choses auraient du etre faites.

Les organisations feminines de Suisse suivantes, qui repr6sentent en tout plus 
d’un million de femmes dans notre pays, ont adoptä ce manifeste :

Aide protestante aux femmes
Alliance des societes feminines suisses (ASF)
Association pour la dignite des femmes 
Association suisse des sages-femmes 
Bureau federal de l’egalite entre femmes et hommes 
Commission föderale pour les questions feminines 
Communaute de travail des femmes independantes 
Confederation des syndicats chretiens de Suisse (CSC)
Conseil suisse des activites de jeunesse (CSAJ)
Coordination nationale des Centres de liaison
Economie familiale suisse
Federation des societes suisses d’employes (FSE)
Federation suisse des familles monoparentales (FSFM)
Federation suisse des femmes protestantes (FSFP)
Femmes ecologistes du canton de Zürich 
Femmes PDC Suisse 
Femmes PRD Suisse 
Femmes socialistes suisses 
Femmes UDC Suisse
FTMH Syndicat de l’industrie, de la construction et des services 
Ligue suisse des femmes catholiques (LSFC)
Parti ecologiste suisses (PES)
Pro Familia
Professionnelles en Environnement (PEE)
Societe d’utilite publique des femmes suisses 
Societe suisse des employes de commerce (SSEC)
Syndicat chretien de l’industrie, de l’artisanat et des services (FCOM)
Syndicat suisse des mass media (SSM)
Syndicat suisse des services publics (SSP)
Union des paysannes suisses (UPS)
Union suisse pour decriminaliser l’avortement (USPDA)
Union syndicale suisse (USS)
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